
 
 
 

 

 
L’espace ‘EMPLOI’ du site www.popai.fr propose une nouvelle fonctionnalité pour 
faciliter la mise en relation entre les candidats et les employeurs : l’alerte ! 
 
L’idée à la base de ce développement – idée proposée par un adhérent ! - est de créer 
plus de communication entre ces deux parties et de favoriser le rapprochement 
entreprise / demandeurs d’emplois autour de la PLV et du marketing au point de vente.  
 
Ainsi, chaque demandeur d’emploi et chaque employeur qui le souhaite, sera prévenu 
par une alerte dès qu’une nouvelle annonce est mise en ligne. 
 
Où cliquer sur la page d’accueil du site …     … pour arriver, par exemple, sur la page 
         ‘Liste des DEMANDES d’emploi’ 

          
 
Concrètement : 
 

 Pour les demandeurs [demande d’emploi] : l’alerte est mise en place de 
façon automatique dès qu’ils mettent en ligne une nouvelle annonce. Ils 
reçoivent alors, pour chaque nouvelle offre postée, une notification. Libre à eux 
d’y répondre et donner suite selon l’adéquation. Cette notification est valable 6 
mois, renouvelable en actualisant leur inscription. 
 

 Pour les employeurs [offre d’emploi] : l’alerte est mise en place sur demande 
- Voir formulaire ci-joint. Cette fonctionnalité n’est pas limitée dans le temps et 
ne nécessite pas que l’adhérent ait inscrit une offre sur le site. 

 
 

 

 

Vos contacts : 
 

Mathilde Adam   Eric Carabajal 
01.73.79.13.79 / ma@popai.fr  01.73.79.13.78 / ec@popai.fr 

 

www.popai.fr  
 

NOUVELLE FONCTIONNALITE POUR 
L’Espace ‘EMPLOI’ sur le Site www.popai.fr 

□ PRESENTATION □ 

 Pour toutes questions voici vos contacts 

http://www.popai.fr/
http://www.popai.fr/

